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VOTE DES CONTRIBUTIONS DE COMMUNES ET EPCI 2017 

 

 

Rappel des modalités de calcul des contributions 

 

Par délibération en date du 8 décembre 2015, le Conseil d’administration a défini un nouveau 

mode de calcul des contributions qui s’appuie sur les éléments suivants : 

• Les données DGF pour la population et le potentiel financier 

• La  moyenne calculée sur une période identique de  4 ans (2012-2015 pour 2017) pour la 

population, le potentiel financier et le nombre d’intervention afin de lisser dans le temps 

les variations de certaines données. 

• La moyenne des interventions, hors interventions réalisées en période de catastrophe 

naturelle reconnue. 

• Fixer le poids de la pondération sur le potentiel financier à 50% du montant de 

l’enveloppe. 

• Fixer le poids de la pondération sur les interventions à 25% du montant de l’enveloppe. 

• Fixer à 3 000 € la bonification accordée pour l’emploi d’un SPV et la limiter à 6 SPV par 

centre. 

 

Les contributions calculées par ce nouveau dispositif conduisent à des transferts de charges qui 

sont pour certaines communes importants. La nécessité d’étalement dans le temps des effets de 

la réforme est réalisée par un plafonnement de la hausse à 4 € par habitant. 

Enfin, l’ensemble de ces mesures ne peut conduire à ce qu’une collectivité paie une contribution 

par habitant inférieure ou supérieure à 50% du montant moyen. 

Après un an de mise en place il s’avère que la bonification SPV n’a pas de raison d’être pour les 

communes siège de CSP ou de CS disposant d’une garde de plus de 3 sapeurs-pompiers. En 

outre, pour permettre d’intégrer plus facilement les contrats signés en cours d’année, il est 

proposé de passer le montant de la bonification à 3 600 €. 

C’est sur ces bases que sont calculées les contributions 2017. 

 

Calcul des contributions 2017 

 

Compte tenu du déficit prévisionnel de l’exercice 2016 et des contraintes fortes évoquées lors 

du débat d’orientations budgétaires, je vous propose de revaloriser de 0.4% l’enveloppe de base 

servant au calcul des contributions qui serait alors de 18 280 576,20 €. 

Le montant moyen par habitant (moyenne des populations DGF de 2012 à 2015) de la 

contribution est de 32,35 €. La contribution minimum est donc fixée à 16,17 €, la contribution 

maximum à 48,52 €. 

Le calcul des contributions prend en compte les conventions de mises à disposition de SPV 

signées à ce jour. 

La hausse maximale des contributions 2017 par rapport aux contributions 2016 ne peut excéder 

4 € par habitant. La baisse maximale est en conséquence de -4,44 %. 
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Je vous propose donc d'adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n°12 ; 

 

Le Conseil d’administration après en avoir délibéré décide : 

 

• De fixer le montant global des contributions dues en 2017 par les communes et les 

établissements publics de coopération intercommunales à 18 280 576,20 €, soit une 

hausse de 0.4 % par rapport à l’année 2016 ; 

• De retenir pour l’évolution des contributions individuelles, les principes suivants : 

• S’appuyer sur les données DGF pour la population et le potentiel financier 

• Utiliser la  moyenne calculée sur une période identique de  4 ans (2012-2015 pour 

2017) pour la population, le potentiel financier et le nombre d’intervention afin de 

lisser dans le temps les variations de certaines données. 

• Sortir du calcul de la moyenne des interventions, les interventions réalisées en 

période de catastrophe naturelle reconnue. 

• Fixer le poids de la pondération sur le potentiel financier à 50% du montant de 

l’enveloppe. 

• Fixer le poids de la pondération sur les interventions à 25% du montant de 

l’enveloppe. 

• Fixer à 3 600 € la bonification accordée pour l’emploi d’un SPV et la limiter à 6 SPV 

par centre et ne pas l’autoriser pour les communes siège de CSP ou de CS disposant 

d’une garde de plus de 3 sapeurs-pompiers. 

• Limiter la hausse des contributions à 4 € par habitants (moyenne des populations 

DGF de 2012 à 2015). 

• Limiter en 2017 la baisse maximum à -4,44 % par rapport à la contribution 2016. 

• Fixer pour 2017 la contribution minimum à 16,17 € et la contribution maximum à 

48,52 €. 

 

De fixer conformément aux principes ci-dessus les contributions par collectivité détaillées au 

tableau en annexe. 

 

 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 








































